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Objectif

Donner un aperçu du programme 
Nouveaux Horizons pour les 
aînés et du travail qui y est fait 
afin d’appuyer les mesures 
adoptées au Canada pour mieux 
sensibiliser la population aux 
mauvais traitements envers les 
aînés.
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Programme Nouveaux Horizons pour les aînés

Le programme Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA) aide les 
aînés à profiter de la qualité de la vie dans leur collectivité et à y 
contribuer en participant aux activités sociales et en menant une vie 
active.

Le PNHA offre du financement par l’entremise de trois volets :

1. Participation communautaire et le leadership 
2. Aide à l’immobilisation  
3. Sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés

Reconnaître le rôle important que jouent les aînés dans leur milieu...
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Financement pour la participation 
communautaire et le leadership

La pierre angulaire du PNHA

Le financement pour la participation communautaire et le 
leadership permet de verser des subventions pouvant atteindre 25 000 
$ pour des projets qui encouragent les aînés à jouer un rôle actif dans la 
société. Ces projets visent à faire profiter la collectivité des 
compétences, de l’expérience et de la sagesse des aînés et à réduire 
leur isolement. Ils sont lancés et dirigés par les aînés eux-mêmes et 
profitent à toute la collectivité.

Encourager les aînés à contribuer à leur collectivité par le bénévolat, 
l’encadrement et le leadership local...
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Financement pour la 
participation communautaire 
et le leadership
Bénévolat, encadrement et leadership 
local

Un groupe d’aînés se joint à un centre de bénévolat local pour élaborer
et mener une campagne de recrutement en vue de jumeler de
nouveaux retraités aux activités de bénévolat dans leur collectivité.
Des aînés et des jeunes forment une troupe de théâtre pour monter et
présenter des spectacles sur la santé et le bien-être des aînés et des jeunes.
Des aînés immigrants isolés se joignent à leur collectivité pour créer un DVD
sur l’expérience de l’immigration.
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Financement pour la participation communautaire et 
le leadership

Les aînés prennent les rênes dans la lutte contre les mauvais 
traitements envers les aînés

Un nombre croissant de projets dans tout le 
Canada
Plus de 50 projets depuis 2004 

– Tous les aspects du problème sont abordés
– De nombreux types d’organismes et de 

partenaires sont sollicités
– Une diversité de méthodes, tant populaires 

que plus recherchées, sont utilisées
On favorise la mise en place de projets de 
prévention des mauvais traitements envers les 
aînés
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Financement pour la participation communautaire et 
le leadership

Des méthodes locales qui donnent des résultats

Le théâtre communautaire, un moyen non 
conflictuel pour mieux sensibiliser la 
population aux mauvais traitements envers 
les aînés
Le soutien par les pairs – des aînés qui 
s’entraident
Ateliers, forums : pour les aînés et par les 
aînés
Séances de formation pour sensibiliser à la 
question de sécurité
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Pour compléter les efforts locaux et multiplier 
les effets

Les projets du PNHA sont des projets communautaires
(44 collectivités en ont profité jusqu’ici)

La plupart des groupes ne sont ni interconnectés, ni liés à une 
stratégie globale pour sensibiliser les gens à cette question

Intensification des interventions fédérales dans le dossier : nous 
faisons plus
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Financement pour la sensibilisation aux mauvais 
traitements envers les aînés

Aperçu :

Offrir un financement sous forme de contributions aux organismes sans but lucratif pour 
mener des projets d’envergure nationale ou régionale afin de mieux sensibiliser la 
population aux mauvais traitements envers les aînés
Grâce à ce financement, on disposera de nouvelles ressources et de nouveaux soutiens 
pour aider à réduire l’incidence des mauvais traitements envers les aînés

Caractéristiques principales :

Les projets sont d’envergure nationale ou régionale (un programme pancanadien) 
Un financement pendant trois ans tout au plus
Activités admissibles :

– promotion de la sensibilisation;
– élaboration et diffusion de ressources et de produits de communications;
– réseautage et échange de renseignements.
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En conclusion…

Un plan d’action éclairé, cohérent et efficace pour 
contrer les mauvais traitements envers les aînés dans 
les collectivités du Canada

Résultat


